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Dans cette édition : 
 

• Recyc-Québec 

• Éco Entreprises Québec 

• Des nouvelles de nos membres 

 

 

 

 

 

 

Recyc-Québec 

G  

MRC de Joliette (390 238 $) :  Projet pilote de collecte des matières organiques 

par conteneur auprès des ICI 

MRC de la Haute Yamaska (155 136 $) :  Première phase d’implantation de la 

collecte des matières organiques dans le secteur ICI – volet institutions 

MRC de l’Islet  (259 322,27 $) : Projet pilote de récupération dans les 

établissements de la région qui génèrent de grandes quantités de matières 

organiques 

MRC de Rimouski-Neigette (137 377,77 $) : Collecte et valorisation des matières 

organiques des ICI de Rimouski-Neigette 

Municipalité régionale de comté du Val-Saint-François (81 204 $) : Implantation 

d’un circuit de collectes hivernales de matières organiques auprès des ICI 
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Des nouvelles de nos membres 

MRC Vaudreuil-Soulanges – Entente sur la 

gestion du canal de Soulanges 

Le ministère des Transports du Québec et la MRC de Vaudreuil-Soulanges ont 

scellé une entente pour la gestion du canal de Soulanges. Le gouvernement 

répond ainsi favorablement à une demande de la communauté, qui souhaite 

pouvoir mettre en valeur le canal de Soulanges. Grâce à cette entente, la MRC 

s'occupera désormais de la gestion des terrains du canal et pourra donc le 

revitaliser en y développant une offre attractive pour ses citoyens. Le MTQ 

demeure, quant à lui, responsable du maintien des principales composantes 

structurales du canal et continuera d'accompagner la MRC dans ses projets de 

développement. 

 

La MRC de Papineau se joint au projet « En mode 

solution nature » 

Nature Québec et la Société pour la nature et les parcs (SNAP Québec) 

annoncent que la MRC de Papineau et neuf municipalités québécoises 

collaboreront dès l’automne à la mise en œuvre de projets pilotes mettant en 

valeur les écosystèmes dans la lutte aux changements climatiques. Elles 

bénéficieront du mentorat des organismes tout au long de l’exercice.  

Ce projet vise à mieux faire connaître le rôle des milieux naturels dans les efforts 

de captation du carbone et d’adaptation aux changements climatiques. Alors que 

les “solutions nature” pourraient fournir jusqu’à 37 % des efforts mondiaux 

nécessaires à l’atténuation de la crise climatique d’ici 2030, le projet vise 

également à préciser la contribution des écosystèmes aux cibles québécoises et 

à documenter des solutions adaptées aux réalités locales. Nature Québec et la 

SNAP Québec rappellent par ailleurs que les municipalités québécoises sont aux 

premières loges non seulement des actions à mettre en œuvre pour réduire nos 

émissions de GES, mais qu’elles doivent également absorber des coûts de plus 

en plus importants afin de s’y adapter ; jusqu’à 2 milliards de dollars pour les 10 

plus grandes villes du Québec d’ici 5 ans. 
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MRC Matawinie – 3e édition de la campagne Achat 

local 100% Matawinie 

Soutenir le commerce local demeure une priorité pour la MRC de Matawinie. C’est 

pourquoi elle lancera, le 20 septembre prochain, la 3e édition de son programme 

d’Achat local 100 % Matawinie. À la suite du franc succès qu’a connu le 

programme lors des deux premières éditions, le Conseil de la MRC a donc décidé 

d’octroyer une nouvelle aide financière de près de 60 000 $. 

L’objectif du projet demeure le soutien des commerçants dans cette période plutôt 

particulière pour les entrepreneurs de la région. Ce programme s’adresse non 

seulement aux habitants de la Matawinie, mais également aux visiteurs. Depuis le 

début, ce sont près de 90 entreprises qui participent au programme d’achat local 

100 % Matawinie développé par l’entremise du Service de développement local et 

régional (SDLR). 

 

MRC Arthabaska, Drummond, L’Érable et Nicolet-

Yamaska – PRMHHN 

Réalisé dans une démarche commune, ces MRC ont mandaté le Conseil régional 

en environnement du Centre-du-Québec pour procéder à l’élaboration de leur plan 

régional. Ainsi, le nouveau Plan régional des milieux humides, hydriques et 

naturels (PRMHHN) de la MRC d’Arthabaska a été adopté par le Conseil de la 

MRC lors de la séance du 8 septembre 2021 afin d’en permettre le dépôt pour 

analyse au ministère de l’Environnement de la Lutte contre les changements 

climatiques. Inspirée par les consultations publiques réalisées et de nombreuses 

rencontres avec les différents partenaires externes, cette démarche a pour objectif 

de protéger et restaurer les milieux humides, hydriques et naturels du territoire. 

Les orientations inscrites à ce plan visent à conserver 40 % du territoire en milieux 

humides, hydriques et naturels, d’assurer une gouvernance cohérente et équitable 

de la conservation des milieux humides, hydriques et naturels et de favoriser une 

gestion durable de l’aménagement du territoire et du développement urbain. 

Pour en savoir davantage sur la démarche entreprise, il est possible de visiter 

le www.patrimoinenaturel.ca. Pour consulter le plan régional des milieux humides, 

hydriques et naturels adoptés par la MRC d’Arthabaska, il est possible de visiter 

le regionvic.to/eau. 

 

 

http://www.patrimoinenaturel.ca/
https://regionvic.to/eau
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MRC La Côte-de-Gaspé – Gaspé, Ville nourricière 

En collaboration avec la MRC de La Côte-de-Gaspé, qui souhaite développer une 

démarche nourricière sur l’ensemble de son territoire, la Ville de Gaspé lance une 

consultation citoyenne afin de connaître les habitudes et les intérêts de sa 

population sur différents sujets en rapport avec l’alimentation. Un sondage, publié 

en ligne sur le site Web et les pages Facebook de la Ville, puis relayé par des 

organisations communautaires et par la MRC, invite les résidents et les résidentes 

de Gaspé à donner leur avis sur l’enjeu fondamental de l’alimentation. 

 

 

Jacques Laberge 

Directeur général 


